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Décision Générale modern

Décision n° 79-0387/PR/FIN autorisant une avance pour travaux a 
Gabode
n° 79-0387/PR/FIN

Ministère

MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L'ÉCONOMIE NA-
TIONALE

Date  de  publ icat ion

11 avril 1979

Numéro JO

n° 4 du 14/10/1979
Date  du numéro

14 octobre 1979

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Une avance à titre remboursable de trente millions de francs Djibouti (30 000 000 FD) pour le financement du remblaiment de 

Gabode sera faite par le Trésor sur ses disponibilités.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n79-0387-pr- Page 1 / 1


